
 

 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 Monsieur Renaud DONNEDIEU DE VABRES 
 Ministre de la Culture et de la Communication 
 MINISTÈRE DE LA CULTURE 
 3, rue de Valois 
 75033 PARIS CEDEX 01 
 
 
 Paris, le 25 Avril 2006 
Objet : Grand Ecran Italie  
 
 
 
 
 
Monsieur le Ministre de la Culture, 
 
Nous nous permettons d’attirer à nouveau votre attention sur le projet de destruction du complexe 
cinématographique Gaumont Grand Ecran Italie, projet qui rencontre l’opposition des professionnels, des 
cinéphiles, des riverains, des élus, des commerçants du quartier, et de nombreuses associations. 
 
Nous vous rappelons que la fermeture de la salle le 2 janvier dernier s’est faite en violation des accords passés 
avec la Ville de Paris, lesquels comportent pour l’exploitant une obligation de « participer à l’animation du 
quartier et de l’arrondissement » au minimum jusqu’en novembre 2006 (Voir Annexe 1 : Cahier des charges - 
articles 8 à 11) ; et que sa vente à des surfaces commerciales a été décidée en l’absence de tout appel d’offres. 
  
Pour se justifier, la société propriétaire EuroPalaces (fusion des enseignes Gaumont et Pathé depuis 2001) 
invoque notamment : 
 
� « une baisse importante de fréquentation en 2004 ». Or les chiffres démontrent qu’en 2004 le Grand Ecran 

Italie arrivait régulièrement dans le peloton de tête des salles parisiennes (2). 
 
� « une perte de 12% sur les entrées en 2005 ». Or non seulement la baisse pour ce cinéma s’avère conforme 

à la moyenne nationale (3), mais la salle affichait en 2005 des performances parfois supérieures à celles de 
ses concurrentes Paris-Périphérie (*) et (4) ; 

 
� une soi-disant « inéluctable concurrence des multiplexes » depuis 1997. Or rien n’a été fait pour contrer les 

effets de cette concurrence prévisible. Au contraire, le Grand Ecran Italie semble plutôt faire l’objet d’une 
tentative d’assassinat programmée de longue date (incohérences inexplicables dans sa programmation, 
abandon des dispositions du cahier des charges propres à renflouer la salle, etc…) (5). 

 
Aussi permettez-nous d’émettre les plus graves réserves quant aux raisons objectives de la fermeture de ce 
cinéma classé en tête du groupe pour la qualité de ses services (6), intervenue en plein record d’affluence :      
+ 191% en décembre 2005 - meilleur score de France - après une programmation longuement attendue en 
version française, aussitôt abandonnée pour la période des fêtes ! (Voir Annexe 4). 
  
Est-il acceptable de rayer de la carte une telle salle, quelles que soient ses difficultés, sans aucune concertation 
ni étude comparative préalables, et sans que rien n’ait été tenté pour la sauver, sous le prétexte qu’elle serait 
déficitaire depuis trois ans (**) ? 
 
Car à l’évidence ce n’est pas une salle ordinaire que l’on s’apprête à détruire : par ses exceptionnelles 
caractéristiques techniques la destinant à toutes formes de spectacles et manifestations (***), et sa position 
privilégiée au cœur de Paris, le Grand Ecran représente un véritable trésor national méritant d’être conservé 
pour les générations futures. Premier pôle économique et culturel de l’arrondissement, sa disparition définitive 
vouerait à une rapide désertification culturelle (****) un quartier déjà « peu favorisé en matière de cinéma » 
(Positif - Mars 2006) (7) et en équipements de qualité, tout en privant du même coup son public parisien, 
francilien et de province.  
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Est-il par ailleurs normal que le sort d’une salle de cette envergure, qui s’inscrivait à sa construction parmi les 
grands chantiers de l’Etat (Le Monde du 25/6/05) (8), dépende des décisions unilatérales d’un groupe dominant 
dans les secteurs de la production, de la distribution et de la diffusion, sans aucun contre-pouvoir des autorités 
publiques - comme le relève la revue Positif dans un récent éditorial (9) ? Ces mêmes autorités, qui ont en 
l’occurrence le devoir de faire préemption sur le site, pourraient être tenues pour responsables de « non 
assistance à patrimoine en danger ». 
 
Sans oublier que si la vente des murs se réalisait à des fins commerciales au prix du marché actuel, les 
parisiens se verraient spoliés des avantages financiers consentis à l’époque par l’ancienne municipalité pour 
l’implantation de Gaumont. (Cahier des charges - article 8). L’argent public servirait alors à un intérêt privé. 
 
A ce jour le Grand Ecran se trouve l’objet de nouvelles attaques : en effet des appels d’offres ont été lancés 
pour son démantèlement. Ceci malgré : 
 
� la convention en cours qui lie EuroPalaces et la Ville de Pa ris ; 
 
� l’absence d’autorisation de la CDEC pour le changement d’affectation des locaux ; 
 
� des offres de reprise de la salle actuellement à l’étude. 
 
C’est pourquoi, au nom des centaines de milliers de spectateurs lésés par cette fermeture, relayés par les 
milliers de signataires de la pétition, nous venons solliciter de votre haute bienveillance votre intervention 
d’urgence pour la préservation du Grand Ecran Italie. 
 
Pourquoi attendre que tout soit trop tard pour que les professionnels du monde entier regrettent sa 
disparition, comme ce fut le cas pour le Gaumont Palace (place Clichy) détruit en 1972 ?  
 
Plusieurs exploitants indépendants, persuadés de sa viabilité, s’étant portés acquéreurs du fond de commerce, 
nous demandons à nouveau la mise en place d’un véritable « plan de sauvetage » sous l’égide d’une 
commission indépendante (pouvoirs publics - professionnels du cinéma, de l’audiovisuel, du spectacle - 
consommateurs…), en vue de favoriser la reprise de l’activité dans un esprit d’objectivité. 
 
Nous avons en effet de sérieuses raisons de craindre qu’EuroPalaces, du fait de sa position majoritaire au sein 
des circuits, ne pousse au découragement les candidats potentiels - ne serait-ce qu’en leur rendant difficile 
l’accès aux copies - et s’emploie à rendre rapidement inutilisable la salle, restée jusqu’ici en parfait état de 
fonctionnement et immédiatement opérationnelle. 
 
En l’absence de tout soutien de la part de la Mairie de Paris, et de volonté à faire appliquer le contrat qui la lie à 
EuroPalaces, c’est donc en vous que nous plaçons à présent nos espoirs. Vous seul pouvez empêcher 
l’irréversible. Cautionner la démolition de la plus belle salle de la capitale marquerait d’un trait noir la politique 
culturelle de notre pays sous votre mandat. Au contraire, apposer solidement votre signature pour conserver cet 
équipement d’exception contribuant à la renommée nationale voire mondiale du Cinéma Français, serait tout à 
l’honneur de votre Ministère. 
 
Monsieur le Ministre de la Culture, confiants de pouvoir compter sur votre appui, nous sollicitons de votre part 
un rendez-vous pour un bon suivi de ce dossier urgent, et vous prions de recevoir l’expression de notre 
respectueuse considération. 
 
 
 
 
 
          L’association Sauvons le Grand Ecran        L’association Sur les toiles de Paris  
            http ://sauvonslegrandecran.free.fr                      cinema.memoire.et.sauvegarde.stp@tiscali.fr 
 

13espritvillage  – www.13espritvillage.com 
L’association Action Paris-Est  – actionparisEst@free.fr 

Le collectif des Restaurateurs de la Place d’Italie  
L’association des Commerçants du quartier de la Butte-aux-Cailles  

Le collectif des Salariés d’EuroPalaces  – http ://europalaces.over-blog.com 
Le collectif des Journalistes du 13 ème arrondissement  

Théâtre 13  – www.theatre13.com 
Ciné Reporter  – www.silverscreens.com 
Evene  – Toute la culture – www.evene.fr 
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(*) Baisse de fréquentation des salles Paris-Périphérie en 2005 (Chiffres Film Français) : 

Paramount Opéra : -11%, Rex : -20%, Gaumont Parnasse : -18%, Gaumont Aquaboulevard : -10%, Gaumont 
Grand Ecran Italie : - 12%  ; Gaumont-Gobelins : -17%, UGC Gobelins : -11%, UGC Bercy : -11% ; UGC Lyon 
Bastille : -14%, UGC George V : -14%, UGC Maillot : -10%, UGC La Défense : -14%, Pathé Quai d’Ivry : -14%, 
Gaumont Disney Village : -24%, UGC Noisy le Grand : -21%, UGC Rosny : -11%, UGC Vélizy : -19%, Pathé 
Cyrano Versailles : -21%, Belle-Epine : -13%.  

� 
(**) 

Année Séances Entrées* 
Seuil 

/Entrées Recettes* / €  Seuil / €  
2005 4 803 270 000   309 520   1 876 006    1 392 400   
2004 4 803 301 058  2 091 802    
2003          
2002   383 889   2 694 028   
2001 4 801 392 229   2 645 517    
2000 4 874 375 600   2 556 436    
1999 4 874 382 667   2 658 754    
1998 4 789 463 096   3 230 701    
1997 5 080 563 074   3 988 660    
1996 5 214 526 982     
1995   514 648  3 576 070    
1994   506 513     
1993   467 419      

                               *Équilibre / Déficit                                                                                         (Sources : R) 
 
D’après ce tableau, force est de constater que malgré la diminution du nombre des entrées, la salle se maintient 
depuis 2004 au-dessus de son seuil de rentabilité en dépit des incohérences de sa programmation. 

Il conviendrait de le compléter par une étude comparative avec d’autres cinémas, tenant compte du nombre de 
séances et de salles. 

� 
(***) 
Sa scène de 200 m2, ses vastes dégagements, loges équipées, et monte-charge directement relié au parking 
du Centre Commercial Italie 2, confèrent à la salle Grand Ecran les meilleurs outils pour y présenter du 
spectacle vivant ou toute autre forme de manifestations prévue au cahier des charges : émissions de télévision 
(celle de Bernard Tapie y a été tournée), congrès, conférence, etc… 

� 
(****) 
Après la disparition des quatres salles du Paramount-Galaxie (Centre Commercial Italie) remplacées fin 88 par 
une extension du Gymnase-Club, l’offre de 28 salles de cinéma pour le 13ème - bien inférieure aux 47 salles du 
6ème, aux 65 du 8ème, aux 41 du 14ème, et aux 33 salles du 15ème - reste largement insuffisante pour l’un 
des arrondissements les plus peuplés de Paris. Il paraît donc d’autant plus choquant d’en éliminer la plus 
prestigieuse, la plus performante, et la plus accessible (notamment aux handicapés) de ces salles. 

Le maintien de l’activité de cette salle est non seulement nécessaire à la vie culturelle et économique de 
l’arrondissement, mais il permettrait également la sauvegarde architecturale d’une des plus grandes salles de 
cinéma de la capitale. (Lettre de Jack Lang à Serge Blisko – Juin 2005) 

La solution de facilité pour n’importe quelle municipalité aurait été de livrer cet espace aux marchands. Mais, 
dans le pays de l’exception culturelle et dans la Capitale qui a un rôle majeur pour le développement de notre 
culture et de notre cinéma, dans un arrondissement périphérique où manquent les lieux culturels et les espaces 
associatifs, la destruction pure et simple de cette salle serait lourde de conséquences pour la Ville et pour le 
quartier. (Lettre de Pierre Lellouche au Maire de Paris – Décembre 2005) 

� 
 
(1) Annexe 1 : Cahier des charges (Octobre 1991) - p.4-6 ; 
(2) Annexe 2 : Quelques chiffres 2004 - p.7 ; 
(3) Annexe 3 : Chiffres Boursier.com : Baisse de la fréquentation nationale 2005 - p.8 ; 
(4) Annexe 4 : Chiffres Film Français (Décembre 2005) - p.9 ; 
(5) Annexe 5 : Dérives constatées depuis 2001 - p.10 ; 
(6) Annexe 6 : Note QualiService (Décembre 2005) - p.11 ; 
(7) Annexe 7 : Positif - Bloc-note (Mars 2006) - p.12 ; 
(8) Annexe 8 : Le Monde (25 Juin 2005) - p.13 ; 
(9) Annexe 9 : Positif  - Editorial (Mars 2006) - p.14. 
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ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES  
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ANNEXE 2 

 
QUELQUES CHIFFRES d’ENTRÉES 2004 

 
 
 
 Octobre 2004 : Juin 2004 : 
 COLLATERAL - 1ère semaine HARRY POTTER - 1ère semaine 
 G.Grand Ecran : 4531 G.Grand Ecran : 9202 

 Mk2 Bibliothèque : 4151 G.Marignan : 7158 
 UGC Gobelins : 3580 Mk2 Bibliothèque : 7783 
 G Parnasse : 6523 UGC Gobelins : 5716 
 Pathé Quai Ivry : 3273 G Parnasse : 9236 
  
  - 2ème semaine 
 Septembre 2004 : G.Grand Ecran : 4394 
 LA MORT DANS LA PEAU - 1ère semaine G. Marignan : 4024 
 G.Grand Ecran : 3467 Mk2 Bibliothèque : 3296 
 Mk2 Bibliothèque : 2987 UGC Gobelins : 3553 
 UGC Gobelins : 2289 G Parnasse : 4024 
 G Parnasse : 5493  
 Pathé Quai Ivry : 3054 - 3ème semaine 
  G.Grand Ecran : 2682 
 - 2ème semaine G.Marignan : 2069 
 G.Grand Ecran : 2076 Mk2 Bibliothèque : 1897 
 Mk2 Bibliothèque : 1732 UGC Gobelins : 1943 
 UGC Gobelins : 1504 G Parnasse : 2664 
 G Parnasse : 3262  
 Pathé Quai Ivry : 1848  
  Mai 2004 : 
  TROIE - 1ère semaine 
 Juillet 2004 : G.Grand Ecran : 5825 
 SPIDER MAN 2 - 1ère semaine G.Marignan : 5360 
 G.Grand Ecran : 8199 Mk2 Bibliothèque : 3023 
 G.Marignan : 6903 UGC Gobelins : 2862 
 Mk2 Bibliothèque : 7535 G Parnasse : 5416 
 UGC Gobelins : 5863 Pathé Quai Ivry : 4608 
   
 - 2ème semaine - 2ème semaine 
 G.Grand Ecran : 3599 G.Grand Ecran : 4259 
 G.Marignan : 3140 G. Marignan : 4569 
 Mk2 Bibliothèque : 2602 Mk2 Bibliothèque : 2367 
 UGC Gobelins : 2484 UGC Gobelins : 2901 
 G Parnasse : 3082 G Parnasse : 4232 
 Pathé Quai Ivry : 3598 Pathé Quai Ivry : 4254 
   
  - 3ème semaine 
 Fin Juin 2004 : G.Grand Ecran : 3183 
 SHREK 2 - 1ère semaine G.Marignan : 3395 
 G.Grand Ecran : 7486 (VO) Mk2 Bibliothèque : 1691 
 G.Marignan : 8156 (VF/VO) UGC Gobelins : 1951 
 Mk2 Bibliothèque : 11420 (VF/VO) G Parnasse : 3061 
 UGC Gobelins : 8608 (VF) Pathé Quai Ivry : 2906 
   

 - 2ème semaine  
 G.Grand Ecran : 3903 Déc 2003 : 
 G.Marignan : 5103 LE SEIGNEUR DES ANNEAUX - 1ère semaine 
 Mk2 Bibliothèque : 5424 G.Grand Ecran : 12913 
  G.Marignan : 8748 
 - 3ème semaine Mk2 Bibliothèque : 12650 
 G.Grand Ecran : 2473  
 G.Marignan : 3777  
         Mk2 Bibliothèque : 3399 (Sources : R) 
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ANNEXE 3 
 
CHIFFRES BOURSIER.COM - 2005 : Baisse de 15% de la fréquentation des salles  de cinémas. 
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ANNEXE 4 
 

 
 
 
 
 

 
Semaine du 30/11 au 6/12/2005  : (1ère semaine de « Harry Potter et la coupe de feu » en Version Française) 
 

GRAND ECRAN Italie : + 191  % = meilleur score des 40 salles Paris-Périphérie 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                     
 

                     ����                                                                 
 
 
                                                                                                                                 
 
 
 
 
 

                                                                                  
                           9 



 

 

 
 
 

ANNEXE 5 
 
 
 
 

DÉRIVES OBSERVÉES DANS LA GESTION DU GRAND ECRAN ITALIE DEPUIS LA FUSION DES SALLES 

PATHÉ-GAUMONT EN 2001 AU SEIN DU CONSORTIUM EUROPALACES 

 
 
 
 
 
Depuis la construction des multiplexes à proximité, on a pu constater : 
 
 

- aucune mise en valeur de la salle pour contrer les effets de cette concurrence annoncée ; 

- une programmation souvent inadaptée ; 

- l’abandon des obligations liées à l’article 5-5.2 du cahier des charges (manifestations de prestige, avant-

premières, congrès, conférences, etc…) ; 

- l’absence de films en version française, correspondant pourtant au goût du public du quartier, poussé de ce 

fait à déserter la salle pour la concurrence ; 

- l’absence de visibilité des programmes, mal affichés dans la presse et sur internet ; 

- la disparition de tous les petits "plus" qui contribuaient à la renommée de la salle (spectacle laser avant la 

séance, film sur Paris à l’attention des touristes…). 

 

On peut aussi s’étonner qu’au vu des mauvais résultats annoncés, il n’y ait eu aucun changement de direction 
pendant des années, contrairement aux habitudes du groupe qui fait régulièrement "tourner" les directeurs d’un 
site à un autre. 
 
 
Que dire encore des rumeurs insidieuses mettant en avant des défauts techniques soi-disant insurmontables, ou 
faisant passer pour obsolète une salle considérée à la quasi-unanimité des professionnels autorisés comme LA 
salle du XXIème siècle… ? 
 
 
 
Malgré cette succession de traitements aberrants, le Grand Ecran résiste jusqu’au bout et continue à afficher 
des performances non négligeables dans ce contexte : 270 000 entrées sur 2005 (chiffre qui serait susceptible 
d’augmenter rapidement si la salle se trouvait correctement programmée et gérée, ne serait-ce qu’en 
respectant les dispositions de son cahier des charges). 
 
 
 
Plus grave encore : le Comité d’Entreprise - tenu dans l’ignorance des accords passés avec la Ville de Paris -  n’a 
pas eu entre les mains les éléments nécessaires pour prendre sa décision d’autorisation de fermeture en toute 
connaissance de cause ! 
 
  
 
 

________________ 
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ANNEXE 6 

 
 

NOTE QualiService – Décembre 2005  : 97% - 2ème du groupe  
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ANNEXE 7 
 

 
POSITIF – Mars 2006 – Bloc-note 
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ANNEXE 8 

 
 

LE MONDE (25 juin 2005)  : 
 

LE GRAND ECRAN ITALIE  : GRAND CHANTIER DE L’ÉTAT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13 



 

 

ANNEXE 9 
 

POSITIF – Mars 2006 - Editorial 
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